
 

REGLEMENT 

Le système de réservation mis en place vous permet de réserver l’heure de jeu et le court que vous 
souhaitez, en invitant un autre adhérent ou un invité.  

Vous pourrez faire votre réservation depuis votre PC, votre tablette, votre smartphone. 

Vous ne pourrez effectuer une nouvelle réservation qu’après avoir joué l’heure déjà réservée. 

Pour un double, il faut être au moins 2 adhérents, donc 2 invités au maximum. Vous pourrez réserver 
2 heures maximum de suite. 

Pour les invitations : au maximum 6 par adhérents dont 3 gratuites. Il vous sera demandé CHF 10 à 
partir de la 4ème invitation. 

Les rencontres officielles (Interclubs, GTL) ainsi que les courts de l’école de tennis, seront réservées 
par les seules personnes définies ; de même que les créneaux nécessaires aux autres activités du club. 
Exemple : réservation effectuée pour assurer l’entretien des courts et indiquée par « entretien » dans 
le planning de «Tennislibre ». 

A la fin de la partie, les joueurs doivent balayer les courts et ranger les balais sur les crochets prévus à 
cet effet. 

Il est interdit d’éclairer les courts du 1er novembre au 28 février. Risque majeur de faire éclater les 
lampes, très coûteuses. 

 


